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Modification 01 publiée pour faire les changements suivants au Préavis d’adjudication de 
contrat (PAC). 

 

Au point 2 Applicabilité des accords commerciaux aux achats 

Supprimer  
 

Les accords commerciaux internationaux ne s’appliquent pas à ce besoin. 

 
Insérer  
 

L’achat est assujetti à l’Accord de libre-échange canadien et l’Accord de libre-
échange Canada-Corée 

 

Au point 5 Durée du marché proposé ou date de livraison 

Supprimer  
 
Le marché proposé sera en vigueur à partir de la date de l’attribution jusqu’au 31 août 2021 
 
Insérer  
 

Le marché proposé sera en vigueur à partir de la date de l’attribution jusqu’au 
31 août 2021 et est assorti de trois options d’une année. 

 

Au point 6 Coût estimatif du contrat proposé 

Supprimer  

La valeur estimative de ce marché s’élève à 50 000 $ (TPS/TVH en sus). 

 

Insérer  
 

La valeur estimative de ce marché s’élève à 50 000 $ (TPS/TVH en sus). et chaque option 
d’une année, à 50 000,00 $. 
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